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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de l’Union 
européenne, de l’accord de partenariat entre l’Union européenne et ses États membres, 
d’une part, et les membres de l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique, d’autre part
(COM(2023)0791 – C9-0029/2024 – 2023/0464(NLE))

(Approbation)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de décision du Conseil (COM(2023)0791),

– vu l’accord de partenariat entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et 
les membres de l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, 
d’autre part (08372/2023),

– vu la demande d’approbation présentée par le Conseil conformément à l’article 207, 
paragraphe 4, premier alinéa, et à l’article 218, paragraphe 6, deuxième alinéa, 
point a) v), du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (ci-après le 
«traité FUE») (C9-0029/2024),

– vu sa résolution non législative du (..) sur la proposition de décision du Conseil relative 
à la conclusion, au nom de l’Union européenne, de l’accord de partenariat entre l’Union 
européenne et ses États membres, d’une part, et les membres de l’Organisation des États 
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d’autre part,

– vu l’article 105, paragraphes 1 et 4, ainsi que l’article 114, paragraphe 7, de son 
règlement intérieur,

– vu l’avis de la commission du commerce international,

– vu la lettre de la commission des affaires étrangères,

– vu la recommandation de la commission du développement (A9-0147/2024),

1. donne son approbation à la conclusion de l’accord;

2. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission, ainsi qu’aux gouvernements et aux parlements des États membres et des 
membres de l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Signé en 2000 pour une période de 20 ans, l’accord de Cotonou, qui régit les relations entre 
l’Union et les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) de l’époque, devait expirer 
en février 2020.  Si les négociations relatives à un accord destiné à lui succéder ont pris fin en 
décembre 2020, la signature de l’accord n’a eu lieu que le 15 novembre 2023 au Samoa en 
raison de retards répétés.

L’accord de Samoa est entré en vigueur à titre provisoire en janvier 2024, ce dont il faut se 
féliciter, étant donné que le nouvel accord prévoit un cadre de coopération renforcé, 
modernisé et plus ambitieux qui va au-delà de la coopération au développement traditionnelle. 
Le nouvel accord se fonde sur un acquis important et établit un cadre flexible, articulé autour 
d’un socle commun applicable à toutes les parties et de protocoles régionaux sur mesure pour 
l’Afrique, les Caraïbes et le Pacifique respectivement. En outre, le nouveau partenariat 
s’appuie sur plusieurs accords internationaux et fait référence au programme de 
développement durable à l’horizon 2030 des Nations unies et à l’accord de Paris sur le 
changement climatique comme des cadres d’orientation généraux.

L’accord de Samoa repose sur six priorités communes: droits de l’homme, démocratie et 
gouvernance; développement humain et social; croissance et développement économiques 
inclusifs et durables; durabilité environnementale et changement climatique; migrations et 
mobilité. Le nouvel accord de partenariat offre un espace de dialogue renforcé et le rapporteur 
accueille favorablement les dispositions relatives aux alliances mondiales et à la coopération 
internationale, les parties soulignant leur attachement à l’ordre international fondé sur des 
règles, à la promotion du dialogue international et à la recherche de solutions multilatérales 
pour faire avancer l’action mondiale.

Le rapporteur souligne qu’il importe de garantir l’efficacité du développement et ses résultats. 
Il se félicite en outre que l’accord reconnaisse que les moyens de coopération devraient être 
diversifiés et englober toute une série de politiques et d’instruments, provenant de tous les 
acteurs et sources disponibles. Toutefois, la mise en œuvre de l’accord doit être soutenue par 
un budget substantiel au titre de l’instrument IVCDCI – Europe dans le monde, et des efforts 
doivent être déployés pour maintenir le niveau de soutien aux partenaires ACP dans les 
années à venir.

Il s’agit également de garantir des liens étroits entre l’accord de Samoa et l’initiative «Global 
Gateway», lancée en décembre 2021. Compte tenu de l’ampleur des besoins et du niveau 
d’investissement requis pour réaliser le Programme à l’horizon 2030, le rapporteur estime 
qu’il est essentiel de mobiliser d’autres formes de financement du développement, qui doivent 
être alignées sur les objectifs stratégiques de développement.

Le rapporteur insiste sur l’importance de la diplomatie parlementaire pour ce qui est de 
renforcer le dialogue politique entre l’Union et l’OEACP. La responsabilité démocratique doit 
être garantie à tous les niveaux de l’accord. L’Assemblée parlementaire paritaire OEACP-UE 
et les trois nouvelles assemblées régionales jouent un rôle important à cet égard.

L’accord de Samoa reconnaît que le dialogue avec les parties prenantes, notamment les 
autorités locales, la société civile et les représentants du secteur privé, fait partie intégrante 
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d’une prise de décision en connaissance de cause et de la promotion des objectifs de ce 
partenariat. Le rapporteur demande donc la mise en place rapide d’un mécanisme ouvert et 
transparent de coopération structurée afin de garantir la participation effective des parties 
prenantes pendant la phase de mise en œuvre de l’accord.

L’article 218, paragraphe 6, du traité FUE requiert l’approbation du Parlement européen pour 
que le Conseil puisse adopter une décision relative à la conclusion de l’accord.

À la lumière des remarques précédentes, le rapporteur recommande au Parlement de donner 
son approbation à la conclusion de l’accord.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
DONT LE RAPPORTEURE A REÇU DES CONTRIBUTIONS

Conformément à l’article 8 de l’annexe I du règlement intérieur, le rapporteur déclare avoir 
reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour l’élaboration du rapport, 
préalablement à son adoption en commission:

Entité et/ou personne
Professor Robert Dussey, Togo’s Minister of Foreign Affairs, African Integration and 
Togolese Abroad, the OACPS’ Chief Negotiator and Chair of the Ministerial Central 
Negotiating Group
European Commission
EEAS
European Investment Bank
European Economic and Social Committee
CONCORD Europe
DSW
UNICEF
ECDPM

La liste ci-dessus est établie sous la responsabilité exclusive du rapporteur.
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7.3.2024

AVIS DE LA COMMISSION DU COMMERCE INTERNATIONAL

à l’intention de la commission du développement

sur la proposition de décision du Conseil relative à l’accord de partenariat entre l’Union 
européenne et ses États membres, d’une part, et les membres de l’Organisation des États 
d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, d’autre part
(COM(2023)0791 – C9-0029/2024 – 2023/0464(NLE))

Rapporteure pour avis: Samira Rafaela

JUSTIFICATION SUCCINCTE

Le 15 novembre 2023, l’Union européenne et l’Organisation des États d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (OEACP) ont signé l’accord de Samoa, qui a établi le cadre global 
des relations de l’Union avec les pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique. Cet accord 
remplacera l’accord de Cotonou, qui avait été signé en 2000 pour une durée de 20 ans et qui 
devait donc être prorogé. L’accord de Samoa comprend six domaines prioritaires: démocratie 
et droits de l’homme, croissance et développement économiques durables, changement 
climatique, développement humain et social, paix et sécurité, et migration et mobilité. Se 
plaçant au point de vue de la commission du commerce international (INTA), votre 
rapporteure pour avis tient à souligner les points suivants:

Premièrement, l’accord devrait profiter au commerce intra-africain et à l’intégration 
économique du continent africain par l’intermédiaire de la zone de libre-échange continentale 
africaine (ZLECAf). Les instruments utiles que sont les accords de partenariat 
économique (APE) devraient contribuer à atteindre cet objectif.

Deuxièmement, il convient de se féliciter que l’accord comporte des orientations en vue de 
réaliser les objectifs de développement durable et l’accord de Paris, ainsi que de mettre en 
œuvre le principe du consentement préalable, libre et éclairé des Nations unies. Cet accord 
devrait favoriser le développement durable dans les deux régions, dans lesquelles les divers 
instruments commerciaux de l’Union, notamment les accords de partenariat économique, le 
système de préférences généralisées et l’aide au commerce, mais aussi le mécanisme 
d’ajustement carbone aux frontières et le règlement sur la lutte contre la déforestation, 
devraient se renforcer mutuellement.

Troisièmement, les accords de partenariat économique entre l’Union européenne et les pays 
africains devraient contribuer au développement durable à long terme, réduire la pauvreté et 
renforcer l’intégration régionale. Ces accords devraient profiter à la population africaine et au 
commerce intra-africain.

Quatrièmement, les dispositions de l’accord relatives au commerce et aux investissements 
devraient profiter à toutes les parties. L’Union européenne devrait dès lors tenir compte d’un 
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éventuel déséquilibre quant aux bénéfices des relations en matière de commerce et 
d’investissement avec les pays de l’OEACP, notamment en ce qui concerne la durabilité. 

Cinquièmement, si nécessaire, l’Union européenne devrait se mobiliser en faveur du 
renforcement des capacités et soutenir des activités liées aux sciences, à la technologie, à la 
recherche, à l’innovation et à la transformation numérique dans les pays de l’OEACP. Elle 
devrait également dialoguer avec les pays de l’OEACP au sujet de la législation commerciale 
de l’Union, nouvelle et existante, dont le mécanisme d’ajustement carbone aux frontières et 
l’interdiction du travail forcé.

Sixièmement, il convient de se féliciter que l’accord comporte de solides engagements en 
faveur des droits de l’homme. Cet accord devrait contribuer à lutter contre les inégalités et sa 
mise en œuvre devrait tenir compte de l’intégration de la dimension de genre, ce qui inclut, 
entre autres, des aspects liés à l’égalité de genre et au commerce ainsi que des chapitres 
consacrés au genre dans les accords commerciaux.

******

La commission du commerce international invite la commission du développement, 
compétente au fond, à recommander que le Parlement approuve la proposition de décision du 
Conseil relative à l’accord de partenariat entre l’Union européenne et ses États membres, 
d’une part, et les membres de l’Organisation des États d’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique, d’autre part.
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
DONT LA RAPPORTEURE POUR AVIS A REÇU DES CONTRIBUTIONS

La rapporteure pour avis a reçu des contributions des entités ou personnes suivantes pour 
l’élaboration de l’avis, préalablement à son adoption en commission:

Entité et/ou personne
Dr. James Nyomakwa-Obimpeh (PhD)
Professor Robert Dussey, Togo’s Minister of Foreign Affairs, African Integration and 
Togolese Abroad, the OACPS’ Chief Negotiator and Chair of the Ministerial Central 
Negotiating Group
CONCORD Europe

La liste ci-dessus est établie sous la responsabilité exclusive de la rapporteure pour avis.
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S&D Marek Belka, Ivo Hristov, Bernd Lange, Cristina Maestre Martín De Almagro, Margarida Marques, Javier 
Moreno Sánchez, Inma Rodríguez-Piñero, Kathleen Van Brempt
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1.3.2024

LETTRE DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

M. Tomas Tobé
Président
Commission du développement

Objet: Avis sur la proposition de décision du Conseil relative à la conclusion, au nom de 
l’Union européenne, de l’accord de partenariat entre l’Union européenne et ses 
États membres, d’une part, et les membres de l’Organisation des États d’Afrique, 
des Caraïbes et du Pacifique, d’autre part (COM(2023)0791 – C9-0029/2024 – 
2023/0464(NLE))

Monsieur le Président, 

Dans le cadre de la procédure susmentionnée, la commission des affaires étrangères (AFET) a 
décidé, lors de sa réunion du 22 février 20241, de transmettre l’avis sous forme de lettre et, en 
particulier, d’inviter la commission du développement, compétente au fond, à recommander 
l’approbation de la proposition de décision du Conseil. 

Je vous saurais gré de bien vouloir intégrer l’avis de la commission AFET ci-joint dans votre 
recommandation.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.

David McAllister
SUGGESTIONS

La commission des affaires étrangères invite la commission du développement, compétente au 
fond, à recommander l’approbation de la proposition de décision du Conseil relative à la 
conclusion, au nom de l’Union européenne, de l’accord de partenariat entre l’Union européenne 
et ses États membres, d’une part, et les membres de l’Organisation des États d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique, d’autre part.

1 Étaient présents au moment du vote final: David McAllister (président et rapporteur pour avis), 
Witold Jan Waszczykowski (vice-président), Alexander Alexandrov Yordanov, François Alfonsi, 
Petras Auštrevičius, Adam Bielan, Benoît Biteau, Krzysztof Brejza, Udo Bullmann, Traian Băsescu, 
Olivier Chastel, Włodzimierz Cimoszewicz, Anna Fotyga, Loucas Fourlas, Giorgos Georgiou, 
Francisco Guerreiro, Bernard Guetta, Rasa Juknevičienė, Sandra Kalniete, Andrius Kubilius, 
Sergey Lagodinsky, David Lega, Sven Mikser, Francisco José Millán Mon, Alessandra Moretti, 
Demetris Papadakis, Kostas Papadakis, Tonino Picula, Wolfram Pirchner, René Repasi, Thijs Reuten, 
Mounir Satouri, Jordi Solé, Tineke Strik, Nacho Sánchez Amor, Dominik Tarczyński, Lucia Vuolo, 
Mick Wallace, Charlie Weimers, Isabel Wiseler-Lima, Salima Yenbou, ainsi que João Albuquerque, 
Milan Brglez, Mónica Silvana González, Christophe Grudler, Georgios Kyrtsos et Maria Veronica Rossi (en 
vertu de l’article 209, paragraphe 7).
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